GÉOMATICIEN : UN NOUVEAU MÉTIER

La genèse du nouveau métier

Dans une première étape, dans les années 1980, les SIG ont d’abord fait leur apparition dans les grandes villes et dans certains services centraux ou déconcentrés de l’État (CETE - Centre d’études techniques de l’équipement -  par exemple).

À l’origine, le SIG a pris naissance dans un service existant qui avait des besoins en cartographie thématique. Ce service assumait le pilotage de l’outil : administration du système, création et administration de la base des données localisées (BDL).

Les attributions de ces services étaient très variées d’une ville à l’autre : service du plan (topographie), urbanisme, éventuellement l’informatique. Les objectifs assignés au système étaient :

· de produire des cartes thématiques issues de requêtes sur la base des données localisées à l’intention des décideurs (élus, préfet, président de CCI, etc…) dans le but de préparer un certain nombre de décisions : c’est l’outil d’aide à la décision,

· de fournir des fonds de plan fiables (référentiels) et un outil de visualisation des projets aux aménageurs (urbanistes, architectes, paysagistes, bureaux d’études VRD, SEM concessionnaires de ZAC …).

Par la suite, dans les années 1990, une fois les bases établies, le système a été mis à disposition des gestionnaires dans toute la diversité de leurs métiers, rencontrant des «cultures» très différentes. Et le SIG a dû intégrer la problématique d’une banque de données gérant des objets géographiques et élargir ses objectifs :

· fournir des référentiels pour la localisation des ouvrages et entités à gérer, 

· proposer des outils de saisie, de mise à jour, d’exploitation des données et d’archivage des données,

· aux services gestionnaires de l’espace (urbanisme réglementaire et opérationnel, exploitants des réseaux eau, assainissement, éclairage public, chauffage urbain, électricité, gaz, téléphone, câble),

· comme aux gestionnaires du patrimoine des collectivités, des affaires économiques et sociales, de l’enseignement, des élections, de la tranquillité publique, etc…. .

C’est dans le cadre de cette évolution que le service initiateur du SIG est devenu son «pilote», en poursuivant des activités très diverses :

a. des tâches de production informatique :

· l’administration du système : machine et périphériques, réseau de télécommunication, droits des utilisateurs, 
· l’administration de la base de données : structuration, sauvegardes, exports-imports,

b. des activités d’ingénierie informatique :

· développement d’applications pour des utilisateurs, ce qui nécessite de connaître leur métier,

· traitements spécifiques demandés par les décideurs, nécessitant des requêtes complexes suivies de mise en forme cartographique thématique pour l’export et la PAO,

c. des activités d’accompagnement comme

· la formation des utilisateurs,

· l’assistance aux utilisateurs,

d. et le développement d’activités très nouvelles :

· la mise à jour des référentiels,

· l’acquisition de données de nouveaux types comme les descriptions en trois dimensions (3D), les orthophotographies,

· la diffusion de plus en plus large de l’information géographique ce qui nécessite l’élargissement des savoirs à de nouvelles technologies, comme par exemple celles de l’Internet,

· le développement de l’interopérabilité avec les logiciels « métiers », les logiciels généralistes de DAO et de CAO.

Toutes ces activités relèvent de plusieurs métiers : les informaticiens, les cartographes, les formateurs tandis que les utilisateurs ont de leur côté :

· une culture «métier» spécifique très forte,

· une culture «informatique» moindre,

· une pratique des outils limitée à un ou deux logiciels de DAO, de CAO, de maintenance assistée par ordinateur (MAO) ou de PAO…

· et initialement très peu de notions sur les SIG.

Force est de constater que le fonctionnement du SIG requiert un éventail de connaissances très large. De nouvelles formes d’organisation ont alors été développées.

Dans une troisième étape, plusieurs modèles d’organisation ont été utilisés :

· le modèle centralisé : une équipe dédiée (le «pilote» du SIG ) gérant la saisie et la mise à jour de l’information géographique et mettant à disposition des utilisateurs des outils de consultation et d’édition,

· le modèle décentralisé : des utilisateurs autonomes, responsables chacun de la saisie, la mise à jour et l’exploitation de ses données propres,

· et un modèle plus efficient, avec un partage des tâches et une collaboration entre les informaticiens, les utilisateurs dans le cadre de leurs « métiers », et des intermédiaires entre informaticiens et utilisateurs, agents ayant progressivement compris la spécificité du SIG.
L’émergence du géomaticien

La réussite d’un SIG dépend beaucoup de la qualité de la relation pilote – utilisateurs. Celle-ci nécessite une prise en compte réciproque des besoins spécifiques de chaque fonction, qui n’est possible que si l’on parle un langage commun.

Les «performances» (ou usage effectif comme outil de production intégré) d’un SIG dans un service utilisateur dépendent aussi énormément de l’implication des opérateurs et de leurs responsables hiérarchiques :

si la motivation est faible : passivité, refus de surmonter les inévitables difficultés, refus de trouver des solutions de contournement liées aux limites des logiciels et du système, fuite vers des demandes de développement d’applications presse-bouton parfaites mais non figées (ce qui est absolument contradictoire), etc.. le « pilote » ne peut rien faire.

si la motivation est forte : prise en main de l’outil dans ses fonctions avancées, mise en œuvre d’astuces diverses, entorses pragmatiques aux règles de base, etc. ; le pilote doit canaliser les énergies, rationaliser la créativité.

Le SIG n’est en général pas refermé sur lui-même : la structure au sein de laquelle il est implanté fonctionne souvent en partenariat avec d’autres structures dans le cadre de conventions d’échange (et/ou de cofinancement) des données.

Un nouveau partage des tâches, une nouvelle division du travail se sont ainsi progressivement imposés. Les connaissances à mettre en œuvre dans le fonctionnement du SIG sont nombreuses et un nouveau métier est apparu, à mi-chemin entre le gestionnaire qui doit concentrer son attention et l‘évolution de ses connaissances sur sa technique, et d’autre part, l’informaticien qui doit faire face à la rapidité de l’évolution technologique. Un nouveau métier est né : le géomaticien.

Pour que chacun des interlocuteurs, acteurs ou utilisateurs du SIG, ait des notions :

des systèmes de projection,

des différences entre DAO-CAO et SIG,

de la structuration des bases de données géographiques (MCD - modèle conceptuel de données - relationnel et SCD – schéma conceptuel de données),

des possibilités, contraintes et limites du langage de requête SQL,

des règles d’analyse statistique et spatiale, de sémiologie graphique,

des différents formats de données, des limites de leur interopérabilité,

il apparaît utile qu’une personne connaisse tous ces thèmes avec suffisamment de précision. On obtient là une première définition du profil du géomaticien.

Cela implique pour que ce spécialiste puisse jouer son rôle de «pilote», qu’il ait également :

· des notions avancées sur les formats d’échange et les métadonnées, éventuellement la mise en œuvre de serveurs de données spatiales,

· des notions des différentes structures des bases de données,

· des connaissances juridiques dans le domaine des droits d’auteur, protection des bases de données, copyright, droits de diffusion de données informatiques, notamment restrictions imposées par la CNIL,

· une sensibilité aux processus de normalisation,

· une connaissance des méthodes en matière de déploiement des systèmes d’information,

· et des qualités de négociateur.

La problématique évoquée dans le cadre des grandes structures (villes, services de l’État, grandes entreprises…) se décline également dans les petites structures : du fait du tout petit nombre d’agents et de la polyvalence que l’on y observe, c’est un agent de maîtrise qui doit y assurer les compétences du géomaticien :

soit pour les mettre en œuvre en régie directe, auquel cas il sera à la fois utilisateur et pilote,

soit dans la fonction d’assistance à maître d’ouvrage pour rédiger les cahiers des charges et contrôler les prestations fournies.

En conclusion, il devient extrêmement important de prendre en considération ce nouveau métier de «géomaticien» dans les services et de développer une formation comprenant des parties des compétences de celui-ci à destination des personnels utilisateurs des SIG, selon deux niveaux : opérateur et administrateur.

